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ARTICLE 4

Compléter la première phrase de l’alinéa 3 de cet article par les mots :

« de la connaissance du refrain et du premier couplet de la Marseillaise ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les efforts à engager pour la bonne connaissance de la langue française additionnée à la
bonne perception des valeurs républicaines se traduisent concrètement par l’expression qui devrait
être celle  du premier  symbole de la République française,  à savoir  son hymne national  par  la
connaissance du refrain et de son premier couplet.


